
M Réduction  scale liée au béné  ce net 
provenant de brevets et de droits comparables 2025

Raison sociale N° de contribuable

Total 
imposable en 

Suisse

Activité de 
gestion de 

participations 
(art. 21 LIPM)

Autres 
activités 

 nancières

Activité commerciale

Sous-total

Imposition privilégiée du béné  ce lié aux brevets et droits comparables

Imposition 
ordinaire

Béné  ce non inclus 
dans les produits vendus

Béné  ce inclus 
dans les produits vendus

Ventilation par brevet 
ou droit comparable

Ventilation par produit ou famille de 
produits (de brevet ou droit comparable)

1 Produits

1.1 Chi  re d’a  aires résultant des ventes
1.2 Autre(s) chi  re(s) d’a  aires (redevances, services, etc.)
1.3 Rendements bruts de participations (art. 21 LIPM)
1.4 Intérêts
1.5 Autres produits  nanciers (dividendes, etc.)
1.6 Autres produits

1.7 Redressements
1.8 ./. Déductions
1.9 Total

1.10 Total de l’activité commerciale en % 100 % % % % % % % %

2 Charges

2.1 Charges de matières et de marchandises
2.2 Charges imputables directement aux catégories

2.3 Charges non imputables directement aux catégories
2.3.1 Charges  nancières
2.3.2 Frais généraux
2.3.3 Autres frais
2.4 ./. Redressements
2.5 Déductions
2.6 Total

3 Résultat  scal 2025

3.1 Résultat  scal 2025 avant impôts
3.2 ./. Impôts comptabilisés
3.3 Résultat  scal 2025



M Réduction  scale liée au béné  ce net 
provenant de brevets et de droits comparables 2025

Raison sociale N° de contribuable

Total

Imposition privilégiée du béné  ce lié aux brevets et droits comparables
Béné  ce non inclus 

dans les produits vendus
Béné  ce inclus 

dans les produits vendus
Ventilation par brevet 
ou droit comparable

Ventilation par produit ou famille de 
produits (de brevet ou droit comparable)

4 Résultat  scal 2025 avant impôts des catégories béné  ciant d’une imposition privilégiée (report chi  re 3.1)
5 ./. Imputation des pertes non encore compensée à la  n de la période  scale précédente

(art. 6 al. 2 de l’Ordonnance relative à l’imposition des béné  ces liés aux brevets et aux droits comparables)

6 Pertes à imputer lors des périodes  scales futures  (chi  re 4 moins chi  re 5 si résultat total dé  citaire)

7 Résultat  scal 2025 avant impôts pour le calcul de la réduction  scale 
liée aux brevets et aux droits comparables  (chi  re 4 moins chi  re 5 si résultat total béné  ciaire)

8 Détermination du béné  ce net provenant de brevets et de droits comparables
8.1 Coûts relatifs aux produits incluant le béné  ce net provenant de brevets et de droits comparables (chi  re 1.9 moins chi  re 7)
8.2 ./. Béné  ce net lié aux coûts attribués à ces produits   (6% du chi  re 8.1)
8.3 ./. Béné  ce net lié à la marque

9 Béné  ce net avant impôts provenant de brevets et de droits comparables  (chi  re 7 moins chi  res 8.2 et 8.3)

10 Application du quotient Nexus   (chi  re 15.3) % % % % % %

11 Béné  ce net avant impôts provenant de brevets et de droits comparables, après Nexus

12 Imputation des dépenses de recherche et de développement (art. 12B al. 3 LIPM et 24b al. 3 LHID)
12.1 Solde du montant non imputé à la  n de la période  scale précédente
12.2 Montant à imputer résultant de l’imposition réduite du béné  ce pour la première fois durant la période  scale
12.2.1 Dépenses de recherche et de développement comptabilisées à imputer
12.2.2 Déduction supplémentaire des dépenses de recherche et de développement (art. 13A al. 1 LIPM) à imputer
12.3 Montant à imputer  (chi  re 12.1 plus chi  res 12.2.1 et 12.2.2)
12.4 ./. Imputation des dépenses de recherche et développement   (le plus petit des chi  res 11 et 12.3)

12.5 Solde des dépenses de recherche et de développement à imputer lors des périodes  scales futures

13 Béné  ce net avant impôts provenant de brevets et de droits comparables, 
éligible pour la réduction  scale (chi  re 11 moins chi  re 12.4, mais au minimum 0)

14 Réduction  scale liée aux brevets et aux droits comparables (10 %)  (10 % du chi  re 13)



M Imposition privilégiée du béné  ce lié aux brevets et droits comparables
Béné  ce non inclus 

dans les produits vendus
Béné  ce inclus 

dans les produits vendus
Ventilation par brevet 
ou droit comparable

Ventilation par produit ou famille de 
produits (de brevet ou droit comparable)

Réduction  scale liée au béné  ce net 
provenant de brevets et de droits comparables 2025

Raison sociale N° de contribuable

15 Détermination du quotient Nexus par produit (dépenses déjà engagées de la période en cours et des dix dernières périodes  scales)

15.1 Dépenses de recherche et de développement éligibles
15.1.1 a. Propres dépenses en Suisse
15.1.2 b. Dépenses de sous-traitance à une partie liée suisse ou une partie tierce suisse ou étrangère
15.1.3 Sous-total
15.1.4 Facteur de compensation des dépenses de recherche et de développement : majoration de 30 %
15.1.5 Total des dépenses éligibles

15.2 Dépenses totales de recherche et de développement
15.2.1 a. Propres dépenses en Suisse
15.2.2 b. Dépenses de sous-traitance à une partie liée suisse ou une partie tierce suisse ou étrangère
15.2.3 c. Dépenses d’acquisition (amortissement/redevance) d’une partie tierce ou liée en Suisse ou à l’étranger
15.2.4 d. Propres dépenses (établissement stable) à l’étranger ou dépenses de sous-traitance d’une partie liée étrangère
15.2.5 Total des dépenses

15.3 Quotient Nexus (chi  re 15.1.5 divisé par chi  re 15.2.5) % % % % % %


